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Contrat Bolero Trader

Ouverture de compte(s)-espèces avec compte-titres associé - Personnes physiques : Addenda

Numéro de client Bolero  

Nom du client

Je soussigné(e), le (la) client(e), prie KBC Securities d’ajouter au service fourni dans le cadre du contrat en ligne Bolero le service 
Bolero Trader.

Bolero Trader est une solution d’information et de trading avancée à destination de l’investisseur expérimenté. Elle propose une 
combinaison unique de données de marché, de fondamentaux, d’analyses et de fonctionnalités liées au trading.

Le client peut résilier le contrat au moyen d’un écrit dûment signé, adressé à l’Administration Bolero cinq jours ouvrables au moins 
avant la fin du trimestre.

Le service Bolero Trader a été développé par et est confié à un fournisseur externe soigneusement sélectionné, soumis à des 
exigences contractuelles clairement exposées. Bien qu’elle ait dûment analysé le service Bolero Trader, qu’elle l’ait soumis à de 
nombreux tests et qu’elle le contrôle très régulièrement, KBC Securities décline toute responsabilité pour ce qui est du caractère 
approprié du produit et de son fonctionnement sans faille.

Bolero et Bolero Trader sont deux produits distincts, qui visualisent différemment des informations semblables. Le client déclare 
être informé de ce qui précède et en tenir compte lors de l’utilisation du produit.

Le service Bolero Trader Standard est fourni gratuitement.

Le client peut également opter pour la formule Bolero Trader Pro, dont le prix s’élève à 100 € par mois, mais qui est gratuite à partir 
de 100 transactions par mois. Cette formule permet au client de bénéficier d’une réduction sur les frais de courtage, comme le 
précise le tarif de Bolero disponible à l’adresse www.bolero.be/fr/tarifs

Pour les clients qui optent pour Bolero Trader Pro, les tarifs préférentiels sont appliqués peu importe que le client passe ses ordres 
via la plateforme Bolero traditionnelle ou par l’intermédiaire de Bolero Trader.

L’application est soutenue par Infront, qui y intègre également des informations sur les cours. C’est la raison pour laquelle 
l’application invite chaque client à accepter un contrat de fourniture des cours par Infront. Ce contrat expose les conditions 
auxquelles les informations de cours seront fournies par Infront. Aussi longtemps que le client n’aura pas accepté les conditions, 
l’application ne fournira aucune information sur les cours. Infront ne facture au client aucun frais d’utilisation des données, dans les 
limites des conditions imposées. Infront compile et traite également dans ce cadre les données à caractère personnel des clients qui 
utilisent le service Trader. 

Le client reconnaît qu’il ne peut transmettre via Bolero Trader d’ordres « Best Execution », mais seulement des instructions 
spécifiques relatives à ses ordres. Pour pouvoir passer un ordre Best Execution, le client doit utiliser la plateforme Bolero. La 
politique d’exécution des ordres de KBC Securities vous en dira plus à ce sujet.
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CHOIX DE LA FORMULE TARIFAIRE

Je soussigné(e), client(e), prie KBC Securities d’appliquer, dans le cadre du contrat Bolero Trader, le tarif en fonction du 
choix suivant :

 Bolero Trader Standard: 

 Gratuit + frais de courtage « tarifs Bolero online » usuels

 Bolero Trader Pro: 

 € 100 par mois (gratuit à partir de 100 transactions par mois) + « tarifs Bolero Trader pro »

Le client est autorisé à modifier son choix une fois l’an. La modification prendra effet à compter du trimestre suivant. 

Contrat Bolero Trader

  
Fait en deux exemplaires à   le 

Administrateur délégué
KBC Securities 

Bart Vanhaeren

 Co-titulaire du compte*

« Lu et approuvé » 
Signature :

Titulaire du compte 

« Lu et approuvé » 
Signature :

––

* Uniquement dans le cas d’un compte Bolero détenu par deux titulaires.


